
Politique environnementale de Rogers 

ÉNONCÉ DE LA POLITIQUE 

Rogers Communications Inc. et ses filiales (la « Société ») s’engagent à mener leurs 

affaires de manière respectueuse de l’environnement et à accroître le bien-être 

environnemental des communautés dans lesquelles elles opèrent.  

 

Tous les employés doivent respecter les normes et pratiques environnementales 

décrites dans la présente Politique. 

 

Cette Politique s’applique à tous les employés permanents à plein temps et à temps 

partiel, de même qu’à tous les employés contractuels.  

NORMES ET PRATIQUES ENVIRONNEMENTALES 

1. La Société se conforme à toutes les exigences légales en matière d’environnement 

applicables à ses opérations, à ses activités commerciales et à ses services. 

2. La Société reconnaît les risques et les possibilités liés aux « changements climatiques » 

en ce qui concerne ses activités et s’efforce de gérer ses émissions de carbone alors 

que la Société appuie la transition vers une économie à faible émission de carbone.   

D’autres domaines d’intérêt comprennent notamment :  

• la réduction des déchets, grâce au recyclage et à la réutilisation; 

• la réduction de la consommation d’énergie par des gains d’efficacité;  

• la prévention de la pollution et de la perte de diversité biologique; 

• l’utilisation responsable des ressources naturelles, y compris la réduction de 

l’utilisation de l’eau. 

3. Pour gérer ces domaines d’intérêt, la Société met en place des programmes et des 

initiatives visant une réduction continuelle de ses impacts environnementaux, en tirant 

parti, dans la mesure du possible, de solutions novatrices et de connaissances 

traditionnelles.   

4. La Société transmet ces engagements environnementaux à tous les employés et à tous 

les sous-traitants directs grâce à la formation et aux communications. Tous les 

employés de Rogers sont responsables de suivre cette Politique et de fournir les efforts 

visant à réduire au minimum leurs impacts environnementaux. 

5. La Société soutient la gestion responsable des produits et s’engage à travailler avec les 

clients et les fournisseurs afin de réduire les effets négatifs sur la communauté, 

l’environnement et les ressources naturelles, conformément au Code de déontologie des 

fournisseurs de Rogers. La Société encourage les fournisseurs à adopter des pratiques 

de protection de l’environnement dans leurs activités, à définir des engagements pour 

réduire les émissions de carbone en lien avec ceux de Rogers et à fournir des produits 

avec une empreinte écologique minimale.  

6. La Société divulgue publiquement ses stratégies, ses programmes et ses principales 

mesures de performance en matière d’environnement, conformément aux normes et aux 

cadres de présentation de l’information applicables dans l’industrie. 
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SURVEILLANCE  

Il incombe à l’équipe de direction de chaque service d’exploitation de la Société de mettre en 

œuvre la présente Politique à l’intérieur de ses activités ainsi qu’à chaque directeur et à chaque chef 

de service d’assurer l’application de la Politique auprès du groupe d’employés sous leur 

responsabilité. 


